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U N  D A P  B I E N  R E M P L I  E N  Q U E L Q U E S  É T A P E S  36MÉMO 
PROPHYLAXIE

L E S  5  P O I N T S
 C L É S  

1 e r  O c t  2 0 2 4  -  3 0  a v r i l  2 0 2 5

RAPPEL LSA DEPUIS 2021- 2022
Certa ins  changements  sont  en  cours  

=>  VERIF IER LES ANIMAUX à  pré lever

Les  cons ignes  peuvent  var ier  loca lement ,

en  cas  de doute ,  contacter  le  GDS.

Dans le  36  :  le  nombre de prélèvements

ne var ie  pas  



DDETS-PP de l'Indre
email : ddetspp-pp@indre.gouv.fr

Tel : 02 54 53 20 36
Cité Administrative CS 30613

36020 CHATEAUROUX Cedex 
Astreintes soir et WE : 06 08 96 69 69

GDMA de l'Indre
email : gdma36@reseaugds.com

tel : 02 54 08 13 80
Fax : 02 54 34 65 47

GDS Centre
email : frgds.centre@reseaugds.com

tel : 02 54 08 13 80
Laboratoire  Terana36

email :  indre@labo�-terana.fr
Tel : 02 54 22 01 85

Boulevard George Sand 
Cité Administrative bat P CS 70502

36018 Châteauroux Cedex

OVVT / URGTV 
email : anim.urgtv.cvl@gmail.com

urgtvcentre.fr
tel : 07 80 41 97 28

I N F O R M A T I O N S  D É P A R T E M E N T A L E S  :  I N D R E

LES ÉTAPES 

LES CONTACTS DE VOTRE DEPARTEMENT

QUE FAIRE SI . . . .
En cas  de per te  du DAP =>  Préven i r  le  GDMA et  demander  une réédi t ion  de DAP

Si  la  prophylax ie  ne  peut  pas  êt re  réa l i sée

-  manque de content ion  =>  In former  le  GDMA et  la  DDetsPP par  courr ier  ou  par  mai l

-  p lus  d 'an imaux =>  In former  le  GDMA

- pas  les  ressources  (matér ie l )  =>  Contacter  l 'URGTV

Un problème ?  Contactez  un  des  in ter locuteurs  c i -dessous  !

. . .  

NOTES PERSONNELLES 
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______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________ . . .  

Dans  le  36 ,  les  DAP sont  envoyés  après  demande au  GDMA :  san i ta i re .gdma36@reseaugds .com

Les DAP accompagnent  les  pré lèvements  et  sont  à envoyer  au  laborato i re  avec  les  précaut ions

su ivantes  :  

-  ét iquettes  sur  les  tubes  dans  la  longueur

-  pas  d 'a igu i l les  et  tubes  b ien  p le in  (  de  p lus  en  p lus  d 'analyses )

-  numéro à  10  chi f f res  pour  les  bov ins  surnumera i res/ Les  analyses  sont  t ransmises  par  le  GDMA au

labo

En cas  de prophylax ie  part ie l le  envoyer  les  tubes  avec une copie  de  la  1ere  page du DAP  e t

garder  l 'o r ig ina l  pour  le  dern ier  passage .  Max 90 jours  ent re  le  premier  et  le  dern ier  passage .

Max  60  jours  ent re  l 'éd i t ion  du DAP et  la  réa l i sat ion  de la  prophylax ie

Une navette  est  organ isée du 05/12/2024 au  15/05/2025 tous  les  jeudis .

Pour faire évoluer ce document envoyez vos remarques ou suggestions à l'OVVT
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